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Visite de fin d’exposition

Présentation d’un outil Excel pour faciliter
la proposition de suivi post professionnel
en consultation



Rouen

Evolutions juridiques

Proposition de 
surveillance
post-professionnelle

Visite de fin
de carrière

Visite de fin d’exposition 
professionnelle

9 août 2021 16 mars 202229 mars 2018

Décret 2022-372
Décret 2022-373

Décret 2021-1065Loi 2018-217 -art.13



Rouen

Introduction de la notion d’un état 
des lieux des expositions du salarié 
pendant sa carrière.

Et selon les expositions: mise en place 
d’une surveillance post-exposition ou 
post-professionnelle.
Recommandations à transmettre au 
médecin traitant

Quoi de neuf depuis 2022 ? 
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La forme : conception de la trame du document / début 

Expositions 
professionnelles
: liste déroulante

Information du type 
de pathologie connue 
ou suspectée rattaché 
à une exposition : liste 
déroulante

Proposition de 
suivi médical 
correspondant à 
une exposition :
liste déroulante

Derniers examens 
médicaux réalisés avec le 
médecin du travail : 
Informations manuelles

Identification du salarié Indications du document + date
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La forme: conception de la trame du document/ fin 

Signature du document par le médecin et par le salarié.
Ceci implique l’édition en 1 exemplaire du document
puis de conserver une copie numérique signée dans le dossier.



Rouen

Le fond: architecture informatique du document

Fonction 
recherche

À partir 
d’une case 
sélectionnée

D’une information en lien 
avec le risque contenu dans 
une base de donnée.

=SIERREUR(RECHERCHEV($A9;recommandations;2);"")

Et inséré sans la 
colonne 
correspondante.
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Le fond : architecture informatique du document

Le suivi médical préconisé a été établi à partir des recommandations

de la HAS et des sociétés scientifiques et législatives

Bonus : Paramétrage du document pour une impression en une page A4 ! 

La base de donnée : Tableur Excel annexe, reprenant les 3 colonnes principales

(exposition professionnelle/risque de pathologie/suivi médical)

Création d’une liste d’exposition professionnelle et des pathologies
connues ou suspectées qui y sont associées à partir des tableaux de
maladies professionnelles (liste non exhaustive)



Rouen

En conclusion

Ceci implique :
> La notion de référent médecin de la base de données
dans chaque service de santé souhaitant utiliser cet outil
> Et d’un collectif de travail en vue d’enrichir le document

Simple et rapide 

gain de temps
en consultation

Clarté des informations
et des préconisations 

Conforme aux attentes
de la législation

Accès médecins sur écran 
d’accueil de leur PC 

Mais qui nécessite une 
veille et une mise à jour 
permanente 
en fonction des recommandations 
des sociétés savantes en vue de 
garantir l’exactitude des 
préconisations formulées
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Merci pour votre attention


